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Note sur
L'évolution de la notion de neutralité

dans les conflits armés actuels

par le lieutenant-colonel EMG Frédéric de Mulinen

Quelques réflexions viennent à l'esprit en voyant la déclaration de

neutralité de la Belgique en 1939.

Des déclarations formelles de guerre n'étant plus d'usage, on ne sait

plus quand on passe de la paix à la neutralité, et de la neutralité à la

guerre. Si ceci ne présente pas trop d'inconvénients face à l'extérieur,
il n'en est pas de même sur le plan interne, où le passage d'un cas à

l'autre implique des conséquences d'ordre juridique. En effet, à chacun
de ces cas correspond une répartition des compétences étatiques très

précise. Généralement, le passage de la paix à la neutralité, puis à la

guerre entraîne un déplacement de certaines compétences du législatif
au profit de l'exécutif, voire du commandant en chef.

Des délimitations précises dans le temps entre les cas de paix, de

neutralité et de guerre sont donc indispensables sur le plan interne.
On arrive ainsi à la solution où l'Etat prend des mesures destinées à

l'extérieur, d'une part, et à l'intérieur, d'autre part.
A destination de l'étranger, l'Etat qui, face à un conflit donné, veut

rester neutre, fait une déclaration de neutralité, pour la publication de

laquelle il choisit le moment qui lui convient le mieux politiquement.
Pour les besoins internes, par contre, ce même Etat décrète le cas

de neutralité en précisant le jour, voire l'heure de son entrée en vigueur.
Si l'Etat neutre est par la suite entraîné dans le conflit, il promulguera
également, pour ses besoins internes, une déclaration du cas de guerre.

L'indication du moment précis du passage du cas de neutralité à

celui de guerre est particulièrement importante pour les forces armées

engagées à la frontière ou dans la surveillance de l'espace aérien. Pendant
la période de neutralité, celles-ci occupent un dispositif permettant
d'assurer l'intégrité complète de l'espace étatique, et particulièrmeent
des saillants militairement peu défendables. Elles n'ont cependant pas
le droit de franchir la frontière. En cas de guerre, par contre, les troupes
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ne seront plus tenues de respecter la frontière, ni de défendre l'intégrité
de tous les saillants. Leur dispositif répondra à des critères exclusivement
militaires.

C'est donc non seulement pour des raisons d'ordre juridique, mais

également dans l'intérêt même des forces armées qu'il importe de

délimiter clairement les cas de paix, de neutralité et de guerre.

F. d. M.
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